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Décision de la COREAMR 
Séance du 8 juin 2021 

 

 

 

Objet : Révision des zones vulnérables aux nitrates d’origine agricole sur le bassin Loire-Bretagne 

 

 

Président : par délégation du Préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes, Michel SINOIR directeur de la 
direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 

Nombre de membres présents ou représentés le jour de la séance : 21 

Quorum : 16 structures présentes ou représentées 

 

Avis sur le projet de révision des zones vulnérables aux nitrates d’origine agricole 

sur le bassin Loire-Bretagne 

 

Vu la directive n° 91/676/CEE du Conseil des Communautés européennes du 12 décembre 1991 
concernant la protection des eaux contre la pollution par les nitrates à partir de sources agricoles, 

Vu les articles R.211-75 à R.211-77 du code de l’environnement, 

Vu l’arrêté du 5 mars 2015 précisant les critères et méthodes d’évaluation de la teneur en nitrates des eaux 
et de caractérisation de l’enrichissement de l’eau en composés azotés susceptibles de provoquer une 
eutrophisation et les modalités de désignation et de délimitation des zones vulnérables définies aux articles 
R. 211-75, R. 211-76 et R. 211-77 du code de l’environnement, 

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment ses articles R.313-45 à R.313-47 relatifs à la 
commission régionale de l’économie agricole du monde rural (COREAMR), 

Vu l’arrêté préfectoral n° 21-179 du27 avril 2021 relatif à la création de la COREAMR régionale, 

Vu le règlement intérieur de la COREAMR, 

Vu le projet de zonage soumis à la consultation par le Préfet coordonnateur de bassin, 

Vu le rapport présenté en séance par la DREAL / DRAAF, 



 

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Auvergne-Rhône-Alpes 
16B Rue Aimé Rudel – BP 45 – 63370 LEMPDES 
Tél. : 04 73 42 14 14 – http://www.draaf.auvergne-rhone-alpes.agriculture.gouv.fr/   2 

 

La COREAMR donne un avis favorable au projet de révision des zones vulnérables au titre de la directive 
« nitrates d’origine agricoles » soumis à consultation pour le bassin Loire-Bretagne, avec 11 voix pour, 6 
voix contre, 3 abstentions et 1 membre n’ayant pas pris part au vote. 

 

 

 
Pour le Préfet et par délégation, 

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et 
de la forêt 

 
 
 
 

Michel SINOIR 
 

 
 


